
RAPPORT FINANCIER 
 

Le Bilan 

Au 31 décembre 2020 le total du bilan est de 158k€ contre 156k€ en 2019 et la situation nette est à -200k€. 

  Le COMPTE de RÉSULTAT 

 Le résultat d’exploitation 

Le résultat d’exploitation ressort à  894€ contre -23k€ en 2019.h 

 

 Produits d’exploitation 

Participations des usagers : Les Participations des usagers aux activités d’un montant de 247 320€ avant 

remboursement est en diminution par rapport à 2019.  

Malgré ce résultat en baisse nous avons quand même pris la décision d’effectuer des remboursements de 

participation en dédommagement du préjudice que nos adhérents ont subi du fait du premier confinement, 

pour 37528€, portant ainsi le montant des participations 2020 à 209 792€ 

En application de nouvelles dispositions, 2018-06 portant sur les méthodes comptables : 

 Les participations des usagers avec contrepartie, c’est-à-dire pour ceux qui pratiquent une activité seront 

portées sur le compte 756200  

 Les participations des usagers sans contrepartie, c’est-à-dire l’adhésion simple à l’association seront portées 

sur le compte 756100. 

 

Recettes cinéma Elles s’élèvent à 7 596€. La pandémie nous ayant laissé un peu plus de temps de projection que 

l’année précédente. 

Concerts et spectacles : une recette de 4 240€ pour un temps réduit de fonctionnement  

 

 Subventions d’exploitation 

Subvention ville de Fresnes : La subvention de la ville de Fresnes est stabilisée cette année à 330k€ contre 335k 

avant 2018.  

Subventions : Les subventions publiques continuent de diminuer d’années en années et 2020 ne fait pas 

exception. 

Autres produits 

Adhésions : La diminution du nombre des adhérents, 1090 cette saison contre 1176 la saison précédente est 

due, nous l’espérons, à la pandémie. Le montant des participations des usagers passe de 22k€ en 2019 à 

20k€ en 2020. 
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Reprise provisions pour risques et charges : Il s’agit de la reprise concernant les provisions retraite. Cette année 

Hélène Le CORFF a pris sa retraite après avoir travaillé 33 ans à la MJC. 

Le montant chargé de son indemnité s’élève à 42 694€. 

 

  Charges d’exploitation 

 Achats 

Les achats ont été contenus à 13k€. 

 

 Services extérieurs 

Les services extérieurs sont en diminution de 15k€ cette année du fait de la crise sanitaire et de la 

réalisation d’économies : 

Bureautique et copieurs : La décision a été prise en 2019 de réduire grandement les couts à court terme pour le 

copieur et à moyen-long terme pour la téléphonie. Moins 8265€ de location de copieurs cette année. Nous 

avons changé de prestataire téléphonique en janvier 2020, et pouvons espérer une baisse de ce poste l’an 

prochain.  

Sous-traitance d’activités : -2965€  

Sous-traitance générale : La prestation de ménage en baisse de  2163€ 

Location de films : 2158 € pour deux mois d’activité.        

 

 Autres services extérieurs 

Ce poste enregistre également une baisse significative de 15k€ du fait notamment de la diminution du budget 

formation et des spectacles qui n’ont pas eu lieu.      

  

 Impôts et taxes 

La MJC bénéficie toujours de l’abattement sur la taxe sur les salaires. Cependant, pour la première année, nous 

dépassons le plafond d’exonération et versons donc un montant de 3 300€ de TSA. 

   

 Frais de personnel 

Salaires et cotisations patronales : Le montant des salaires est en hausse cette année 380k€ au lieu de 327k€ du 

fait d’une part du versement de l’indemnité de départ en retraite d’Hélène le CORFF, et d’autre part de  
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l’arrivée de Kévin DOMI le 03 novembre 2020 alors qu’Hélène était toujours dans les effectifs et ce jusqu’à 

la fin de l’année. 

Dans le cadre de la crise sanitaire et des fermetures administratives intervenues au cours de l’année , nous 

avons mis en place du chômages partiel pour les mois de mars à juin 2020, à ce titre nous avons perçu 27k€ 

d’aide de l’état. 

Indemnités de fin de carrière : Nous avons cette année une reprise de provision de 43094€ suite au départ à la retraite 

d’Hélène le CORFF, au lieu d’une provision de 19 125€ l’année dernière, est calculée en fonction de 

l’évolution des caractéristiques du personnel et inclut une dotation exceptionnelle 10 000 euros afin de 

reconstituer notre provision retraite. C’est la dernière année que nous avons à effectuer cette dotation 

exceptionnelle. Notre provision est égale à 85k€ 

 

   Le résultat financier 

Le résultat est de : 894€ contre -23 126€ en 2019 

 

 EN Conclusion 

Un résultat en augmentation par rapport à 2019. Résultat positif dû d’une part à la perception du chômage 

partiel pour 27k€ et d’autre part à la diminution de nos charges en raison de dépenses que nous n’avons pas 

engagées du fait de la pandémie (48k€ repartis sur une multitude de postes.) 

Nous aurions pu décider de conserver cet apport financier pour remettre nos comptes sur pieds. Devant les 

réclamations formulées par les adhérents au cours de la dernière assemblée générale et animés par la 

volonté de maintenir à l’équilibre le nombre de nos adhésions pour la saison à venir, nous avons choisi 

d’effectuer des remboursements à hauteur de 37k€ sur cet exercice comptable.     

Pour l’avenir nous nous efforcerons de maitriser les dépenses des secteurs spectacles et musiques actuelles  

Il sera nécessaire de retrouver des subventions directes aux projets, qu’elles soient publiques ou du mécénat. 

La situation financière reste délicate. Le Conseil d’Administration suivra l’évolution de la trésorerie en liaison 

étroite avec la Mairie, et continuera à chercher à maitriser les dépenses de la structure afin de ne pas la 

mettre en péril financièrement. 

 

 



Bilan synthétique – actif 
   

Au 31/12/2020  



Bilan synthétique – passif 
 

  Au 31/12/2020 

 

 

  



Compte de résultat synthétique – charges 
 

Au 31/12/2020 

 

 



Compte de résultat synthétique – produits 

 

 

  Au 31/12/2019 

 

 
 

 

  



Annexes comptables 

 

 

 

  Règles et méthodes comptables 

 Principe et conventions générales 

 permanence des méthodes 

 informations générales complémentaires 

 état des immobilisations 

 état des amortissements 

 évolution des fonds propres 

 état des provisions 

 état des échéances des créances et dettes 

 charges et produits constatés d’avance 

 

  Complément d’information relatif au personnel 

 Effectif au 31 décembre 

   



Règles et méthodes comptables 

 

Principes et conventions générales 

L’exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2019 au 31/12/2019. 

L’exercice précédent avait une durée de 12 mois.  

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 

respect du principe de prudence et d’indépendance des exercices en présumant la continuité de 

l’exploitation.  

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques.   

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de commerce, 

du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 homologué par arrête publié au JO 

du 30 décembre 2018 

 

Permanence des méthodes 

En application de nouvelles dispositions, prévues par le règlement 2018-06 du 05 décembre 2018 relatif au 

nouveau plan comptable, nous avons effectué les modifications suivantes sans impact sur le résultat final de 

l’exercice et des exercices précédents. 

 Les participations des usagers avec contrepartie, c’est-à-dire pour ceux qui pratiquent une activité seront 

portées sur le compte 756200  

 Les participations des usagers sans contrepartie, c’est-à-dire l’adhésion simple à l’association seront portées 

sur le compte 756100. 

 

1. IMMOBILISATIONS 

L’évaluation des éléments inscrits en comptabilité a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts 

historiques. Plus particulièrement les modes et méthodes d’évaluation ci-après décrites ont le cas échéant 

été retenus pour les divers postes des comptes annuels. 

La valeur brute des éléments d’actif immobilisé correspond à la valeur d’entrée des biens dans le patrimoine, 

compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens. Ces éléments n’ont pas fait 

l’objet d’une réévaluation légale ou libre. 

L’amortissement économique a été calculé sur la durée normale d’utilisation des biens selon le mode 

linéaire. 

Conformément à l’article 311-2 du PCG, les composants d’une immobilisation corporelle identifiés à l’actif 

sont amortis selon leur durée réelle d’utilisation. 



Pour les immobilisations non décomposables les durées d’amortissement pratiquées sont les suivantes : 

- Autres immobilisations incorporelles : linéaire sur 5 ans  

- Installations techniques : linéaire sur 5 à 20 ans 

- Installations générales : linéaire sur 5 à 10 ans 

- Matériel de bureau, informatique et mobilier : linéaire sur 3 à 10 ans 

- Divers : linéaire sur 5 ans 

2. CREANCES ET DETTES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque 

la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

3. DISPONIBILITES 

Les disponibilités ont été évaluées pour leur valeur nominale. 

4. PROVISIONS REGLEMENTEES 

Les subventions d’équipement sont inscrites en provisions réglementées et reprises au même rythme que 

l’amortissement des immobilisations qu’elles ont financées.    

5. PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

 Les indemnités de fin de carrière sont inscrites en provisions pour risques et charges. 

 Lors de leur départ à la retraite, le personnel perçoit des indemnités de fin de carrière selon les règles 

définies dans les conventions collectives. 

Au 31 décembre 2013 le montant de la provision était déterminé en fonction des prochains départs. Au 

cours de l’exercice, la diminution des engagements pour le personnel présent s’élève à 53 094 €. Comme 

depuis 2014, un montant complémentaire de 10 000€ a été doté avec l’objectif d’atteindre le montant 

théorique des engagements en 10 ans par une dotation annuelle complémentaire de ce même montant. 

Cette dotation complémentaire deviendra inutile en 2021. 

Les engagements en fin d’exercice ont été évalués à 85k€.  

 

6. ENGAGEMENTS HORS BILAN 

NEANT 

7. PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 

Les produits exceptionnels correspondent à un rattrapage de facturations sur exercices antérieurs. 

 

 

 

 



Etat des immobilisations & états des amortissements  INCORPORELLES Au 

31/12/2020 
 

( "+" = débiteur | "-" = créditeur) 31/12/2019 
(Lire commentaire 
ci-dessous) 31/12/2020  

Libellé Début exerc. Acquisitions Cessions Fin exerc. 

          

Logiciels 3 448,00 0,00 0,00 3 448,00 

          

Immobilisations incorporelles  3 448,00 0,00 0,00 3 448,00 

     

( "+" = débiteur | "-" = créditeur)     

Libellé Début exerc. Acquisitions Cessions Fin exerc. 

          

Matériel et outillage 65 127,38 15 778,04 0,00 80 905,42 

Matériel de bureau 11 398,16 4 983,08 0,00 16 381,24 

Immobilisations corporelles  76 525,54 20 761,12 0,00 97 286,66 

Total Incorporel + corporel  79 973,54 20 761,12 0,00 100 734,66 

     

 

( "-" = débiteur | "+" = créditeur)     

Libellé Début exerc. Dotations Sorties Fin exerc. 

          

Amort. logiciels 1 130,22 933,33 0,00 2 063,55 

Amort.materiel & outillage 59 412,09 3 269,64 0,00 62 681,73 

Amort.materiel de bureau 9 471,47 1 476,66 0,00 10 948,13 

Balance 31/12/2020 0,00 127,61 0,00 127,61 

          

Amortissements immo  70 013,78 5 807,24 0,00 75 821,02 

 

 

 



État des créances et dettes  au 31/12/2020   

 

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

    

De l'actif immobilisé    

Créances rattachées à des participations    

Prêts    

Autres créances immobilisées    

    

Total de l'actif immobilisé    

    

De l'actif circulant    

Usagers                 2 181                   2 181   

Personnel et charges sociales à récupérer    

Etat et autres collectivités publiques                 4 582                   4 582   

Confédération, Fédération, Asso et organismes apparentées                     335                      335   

Débiteurs divers    

    

Total de l'actif circulant                 7 098                   7 098   

    

TOTAL GENERAL               12 015                 12 015   

    

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus 
De 1 à 5 
ans A plus de 5 ans 

     

Emprunts et dettes financières divers     

Dettes sur Immo. Et comptes rattachées     

Total     

     

Fournisseurs et comptes rattachés                 7 439                   7 439    

Usagers avances reçues     

Dettes relatives au personnel               69 593                 69 593    

Etat et autres collectivités publiques               10 012                 10 012    

Confédération, Fédération, Asso et organismes 
apparentées     

Autres dettes               36 921                 36 921    

Total             123 965              123 965    

     

TOTAL GENERAL             123 965              123 965    



Complément d’information relatif au bilan 
 

 

Contributions en nature 
 

Contribution en nature    montant  

mise à disposition des locaux par la mairie   187 392€ 
 



Balances comptables de 2016 à 2020 

 

  



Balances comptables de 2016 à 2020 

 

 



Balances comptables de 2016 à 2020 

 

  



Balances comptables de 2016 à 2020 

 

 

   



Balances comptables de 2016 à 2020 

 

 


